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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL CHATEAU DE PREMEAUX
Au Château – 9 rue de la Courtavaux
21700 Premeaux-Prissey

Dijon le 27 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-022

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,1920  ha (  soit en surface pondérée 0,9600 ha) situés sur la commune de NUITS SAINT
GEORGES dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement
par DOMAINE ROMORIQUET.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 20/02/2024 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
  Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NUITS-SAINT-GEORGES BE 41

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

BOURGEOIS Juliette
1 route de Vougrey
10210 Villiers-sous-Praslin

Dijon le 27 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-016

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   381,3535  ha  situés  sur  la.  les  commune.s  de  BISSEY-LA-COTE,  COURBAN,  LA  CHAUME,
LOUESME, MONTIGNY-SUR-AUBE dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier,
exploités antérieurement par EARL CHARLOT Eric.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 19/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

     Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-02-27-00007 - ARC COMPLET BOURGEOIS Juliette 20



Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

COURBAN ZO 0008, ZS 16,ZS 0019,ZS 0013, ZS 0014, ZS 0012,ZW
0036, ZX 0022,ZW 0042,ZT 0009, ZT 0010,ZP 0001, ZV
6,  ZW  40,ZO  0001,  ZR  0007,  ZW  0006,  ZT  0015,  ZV
0003, AC 0090, AC 0187, AC 0212, ZA 0064, ZN 0009,
ZO  0003,  ZR  0001,  ZR  0003,  ZW  0007,  ZR  0002,  ZS
0002, ZS 0003, ZT 0014, ZO 0090, ZP 0002, ZR 0004,
ZR 0006, ZS 0001, ZS 0015, ZT 0011, ZS 0017, ZW 0038,
ZX 0021

BISSEY-LA-COTE ZL 0019, ZM 0004,ZM 0005, ZL 0017, ZL 0018, ZM 6

LA CHAUME ZC 23, ZH 0024, ZB 0017, ZB 0023, G 0199, G 0201, G
0301, ZB 0016, ZC 0009, ZC 0010, ZC 0020

MONTIGNY-SUR-AUBE ZZ 0003, ZZ 0004

LOUESME ZK 0008

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

BRUILLON Clara (EARL BRUILLON)
28 rue du Vermont
89260 LA POSTOLLE

Dijon le 5 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-180

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  111,7144  ha situés sur les communes de AUTRICOURT, RIEL-LES-EAUX dont vous trouverez le
détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL BRUILLON.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

AUTRICOURT ZI 9, ZK 40, ZH 105, A 1106, ZD 30, ZH 5, AB 131, C 2300, C 48, C 49, D 1101,
ZA 21, ZA 26, ZA 27, ZB 36, ZC 19, ZC 34, ZC 35, ZC 44, ZC 45, ZC 60, ZD 28,
ZD 29, ZE 10, ZE 11, ZE 12, ZE 4, ZE 5, ZH 106, ZH 12, ZH 57, ZH 65, ZH 66, ZH
69, ZI 10, ZK 12, ZK 13, ZK 25, ZK 58, ZK 80, ZK 89

RIEL-LES-EAUX A 88, A 966, A 967, A 970, A 971

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

CORON ELISABETH
FERME DE VULSAIN
21140 SEMUR-EN-AUXOIS

Dijon le 28 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-044

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   244,8706  ha situés sur  la.  les  commune.s  de MILLERY, SEMUR-EN-AUXOIS et VILLARS-ET-
VILLENOTTE,  dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités
antérieurement par Monsieur LEVY FRANCOIS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 06/03/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MILLERY ZI 0015, ZK 0022, ZM 0040

SEMUR-EN-AUXOIS A 0268, B 0002, B0003, B0004, B 0008, B 0029, B 0036, B 
0039, B 0045, B 0046, B 0047, B 0048, B 0223, ZB 0001, ZB 
0003, ZB 0011

VILLARS ET VILLENOTTE A 0008, A 0039
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DOMAINE TAWSE
3 avenue de l’Aigue
21200 Beaune

Dijon le 28 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-028

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  04/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  1,3442  ha (soit une SAU pondérée de 13,1907 ha) situés sur les communes de  BEAUNE et
POMMARD dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement
par la SCEA SERGE LAHAYE ET FILS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 13/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

     Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BEAUNE BP 66

POMMARD AH 10, AH 11, AH 163, AN 47, AO 127, AO 128

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-03-28-00004 - ARC COMPLET DOMAINE TAWSE 30



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-03-25-00011

ARC COMPLET DROUIN Alban

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-03-25-00011 - ARC COMPLET DROUIN Alban 31



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

DROUIN Alban
14 rue Paul Bert
21300 Chenôve

Dijon le 25 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-040

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,3563  ha situé sur la commune de  PERRIGNY-LES-DIJON dont vous trouverez le détail des
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur BESANCENOT Alex.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PERRIGNY-LES-DIJON BD 32
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BLANDIN Remy
5 ruelle Mansart
21500 VISERNY

Dijon le 05 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-159

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  25/10/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  156,5959  ha situés sur les communes de CHAMP-D’OISEAU, GENAY, SENAILLY, QUINCEROT,
ATHIE,  VISERNY, CREPAND, SAINT-GERMAIN-LES-SENAILLY, MOUTIERS-SAINT-JEAN et QUINCY LE VICOMTE
dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par le GAEC
DU  PRENNERAT.

J’ai l’honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ATHIE ZB 51, ZE 33, ZC 40, ZC 41, ZC 42, ZC 43,ZE 29, ZE 34, ZE 37

MOUSTIERS ST JEAN ZB 11

QUINCY LE VICOMTE ZH 09, ZN 15, ZN 16, ZP 13,ZL 20

SENAILLY ZD 38, ZD 54, ZD 73, ZE 43, ZE 62, ZI 34, ZI 35, ZK 14, ZK 51, 
ZL 03, ZL 04, ZL 05, ZL 22, ZL 25, ZC 52, ZC 53, ZD 37, ZI 58
ZE 04, ZE 05, ZE 34, ZE 44, ZE 102,ZC 51, ZC 50, ZE 26, ZE 30, 
ZE 31, ZE 32, ZE 59, ZI 27, ZI 36, ZI 37, ZI 38

VISERNY ZC 270

CREPAND ZD 18, ZD 19, ZC 38

ST-GERMAIN-LES-SENAILLY AB 519, ZH 61,ZC 42, ZC 43

QUINCEROT ZD 17, ZD 16

GENAY ZH 05, ZH 06

CHAMP D’OISEAU A 58, A 65, A 68
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BOCCARD
3 rue Bizot
21500 Montigny-Montfort

Dijon le 24 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-036

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  3,0614  ha situés sur les communes de  QUINCY-LE-VICOMTE, MONTIGNY-MONTFORT dont
vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  l’EARL
DERRIERE LES MURS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 18/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
  Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

QUINCY-LE-VICOMTE ZE 82, ZE 83

MONTIGNY-MONTFORT ZK 70, ZK 68,  ZI 98, ZI 99, H 473, H 455, H 454, H 312, 
ZK 74, ZI 72
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL CARRE
Forêt Breault
89310 NOYERS

Dijon le 19 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-008

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/01/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  1,1573 ha, situé sur la commune de MEUILLEY dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier, non exploitées antérieurement.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 11/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MEUILLEY A 1011, A 1012, A 559, A 560, A 561, A 563, A 564, A 
565, A 566, A 567, A 569, A 573
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL CLAIR
4 rue de Pouilly
21320 Thoisy-le-Désert

Dijon le 12 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-001

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  02/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  7,6700  ha situés sur les communes de THOISY-LE-DESERT et POUILLY-EN AUXOIS dont vous
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur POILLOT
Marie-Luc.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 03/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

       Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

THOISY-LE-DESERT ZI 07

POUILLY-EN-AUXOIS ZK 02
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE COMBE FERRAND
3 rue de derrière
21450 Villaines-en-Duesmois

Dijon le 19 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-032

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  151,6220  ha situés sur les communes de VILLAINES-EN-DUESMOIS, ORIGNY-SUR-SEINE, PUITS,
FAIN-LES-MONTBARD et LUCENAY-LE-DUC dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent
courrier, exploités antérieurement par l’EARL COMPAROT Gilles.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 11/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PUITS ZN 0001

ORIGNY-SUR-SEINE ZD 0003

VILLAINES-EN-DUESMOIS ZL 67, ZM 24, ZM 30, ZM 26, ZM 29, ZM 22, ZN 51, ZN 
49, ZN 55, ZM 61, ZO 75, ZO 44, ZM 62, ZL 41, ZL 61, ZL 
63, ZL 66, ZM 23, ZO 59

LUCENAY-LE-DUC YS 30

FAIN-LES-MONTBARD C 191, C 193
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DESSERTEAU
21 ROUTE DE DIJON
21210 THOISY-LA-BERCHÈRE

Dijon le 18 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-013

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,8965  ha situés sur la commune de THOISY-LA-BERCHERE dont vous trouverez le détail des
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par CHAPET GUY .

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

     Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

THOISY-LA-BERCHERE A59, A56
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DOMAINE Philippe GIRARD
37 rue du général Leclerc
21420 Savigny-lès-Beaune

Dijon le 18 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-012

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/01/0205,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour 2,3408ha situés sur la commune de SAVIGNY-LES-BEAUNE dont vous trouverez le détail des
parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  EARL  DOMAINE  JEAN-MICHEL
GIBOULOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 06/02/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

        Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
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Annexe : références des parcelles

SAVIGNY-LES-
BEAUNE

AW30, AL0013, AN006, AN007, ZE0225, ZE0226, ZE0227
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DURY MILLOT
Cissey – Les Petits Meix
21190 Merceuil

Dijon le 27 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-038

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   9,5942  ha  situés  sur  les  commune.s  de  CORCELLES-LES-ARTS,  MEURSAULT,  PULIGNY-
MONTRACHET dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
 Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CORCELLES-LES-ARTS ZA 0019

ZH 86, ZH 005

ZB 0021

PULIGNY-MONTRACHET ZA 0041

MEURSAULT BC 0139, ZC 125,  ZB 0076, CN 0040, ZB 0072
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL LELONG
3 rue Compain
21230 Champignolles

Dijon le 28 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-037

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  8,4183  ha situés sur les communes de MALIGNY, SAINT-PIERRE-EN-VAUX,  dont vous trouverez
le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL DU PRALION.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 01/03/2024 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

                                             Signé

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MALIGNY C 382, C 394, C 401, C 402, C 535, C 536, C 537

SAINT-PIERRE-EN-VAUX A 20, A 21, A 24, A 27, A 146, A 147, A 148, A 149
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL MONGEAL-MORIN
5, Maisons Bigot
21200 Marigny-lès-Reullée

Dijon le 22 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-175

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  06/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  8,9400  ha situés sur la commune de MARIGNY-LES-REULLEE dont vous trouverez le détail des
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par MARGEON Pierre.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MARIGNY-LES-REULLEE ZC 35

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-01-22-00012 - ARC COMPLET EARL MONGEAL-MORIN 63



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-02-05-00010

ARC COMPLET EARL RED

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-02-05-00010 - ARC COMPLET EARL RED 64



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL RED
2 route de Mauvelain
21350 Dampierre-en-Montagne

Dijon le 5 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-182

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  24/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  93,6486  ha situés sur les communes de CLOMOT, ARCONCEY, CHATELLENOT, MONT-SAINT-
JEAN et THOISY-LE-DESERT dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités
antérieurement par le GAEC ANGUS CATTLE et par M. François JOSSERAND.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CLOMOT A 308

CHATELLENOT ZI 39, ZI 40, ZI 41, ZL 40, ZL 41, ZL 42, ZL 43, ZL 44, ZL 87, 
ZM 1, ZM 3, ZM 4, ZM 47, ZM 48, ZH 33, ZH 43, ZH 67, ZH 
68, ZL 43, ZL 87, ZL 95

CHATELLENOT ZL 108, ZH 44, ZH 48, ZH 47, ZH 45, ZH 50, ZH 41, ZH 42, 
ZL 106, ZE 18,  ZC 17,  ZD 43, ZD 44, ZD 58, ZD 59, ZD 8, 
ZE 5, ZI 50

ARCONCEY B 914, A 1204

MONT-ST-JEAN ZD 13

THOISY-LE-DESERT ZM 26
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC DE BORNAY-BAS
Bornay-Bas
21150 Hauteroche

Dijon le 28 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-047

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  24/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   125,2891  ha  situés  sur  la  commune  de  HAUTEROCHE dont  vous  trouverez  le  détail  des
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur DESJOBERT Jean.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 25/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

HAUTEROCHE E 10, E 11, E 12, E 44, E 45, E 46, E 47, E 48, E 49, E 52, E 
53, E 54, E 55, E 56, E 57, E 58, E 59, E 69, F 17, F 18, F 19, 
F 20, F 21, F 22, F 23, F 24, F 25, ZI 105, ZI 107 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC DU MEIX GUILLOT
8 rue du Château
21190 Merceuil

Dijon le 05 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-011

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  2,3336  ha situés sur la commune de MERCEUIL dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Madame DE LA BROISE Anne-Marie.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 31/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MERCEUIL C 0057, C 0058, C0055, C 0826, C 0828, C 0830, C 0737
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC MERCUZOT COURALEAU
Ormancey
21320 Mont-Saint-Jean

Dijon le 19 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-023 et 2025-023-1

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  25/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  24,5472  ha situés sur les commune.s de  MARCILLY-OGNY et MONT-SAINT-JEAN dont vous
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL CORNESSE
CLAUDE ET ALAIN et par Mme Catherine VERRIER.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 18/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
  Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MONT-ST-JEAN D 706

MARCILLY-OGNY B 25, A 103, A 107, A 113, A 114, A 120, A 122, A 132, A 
136, A 137, B 26, B 27
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC THOMASSIN-DAVID
14 rue Saint-Martin
21330 Nesle-et-Massoult

Dijon le 19 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-181

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  27/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   41,3837  ha situés sur  les  communes de  CREPAND et MONTIGNY-MONTFORT dont vous
trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  l’ EARL  DES
VIGNES.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 12/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par interim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
 Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CREPAND D 209, D 210, D 211, D 212, D 216, D217, D 218, D 220, D 
221, D 222

MONTIGNY-MONTFORT A 119, ZB 1, ZC 33, ZC 34, ZC 35, ZC 37, ZC 38, ZC 39, ZC 
40, ZC 41, ZC 15, ZC 16, ZC 123, ZC 126, ZC 131, ZC  87,  ZC
88,  ZC 89, ZC 92, ZN 56
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

KUSMIENSZ Héléne
10 place au beurre
21200 BEAUNE

Dijon le 30 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-160

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/10/2024,  un  dossier  de  demande  d’installation
d'exploiter pour 0,0892ha (soit une surface pondérée de 0,8028 ha) situés sur la commune de SAVIGNY-LES-
BEAUNE sur la parcelle référencée AR077, exploités antérieurement par PUISSANT VINCENT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

NIEF LUDOVIC
8 rue de la Fontaine
21220 Valforêt

Dijon le 14 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-057

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  28/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  25,0740  ha situés sur la commune de VALFORET dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 28/02/205 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

                                   Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

VALFORET A 29, A 30, A 31, A 32, A 34, A 35, A 37, A 6
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

PARIS Loren Elise
2 ruelle Curtil des Chambres
21420 Pernand-Vergelesses

Dijon le 19 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-031

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   0,1325  ha  soit  une  SAU  pondérée  de  1,1925  ha,  situé  sur  la  commune  de  PERNAND-
VERGELESSES dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités
antérieurement par la SAS DU DOMAINE RAPET PERE ET FILS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 07/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, 'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
 Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PERNAND-VERGELESSES AH 437
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

PRIEUR Dominique
4 rue du Moulin
21330 Nesle-et-Massoult

Dijon le 19 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-033

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  12/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  24,8078  ha situés sur la commune de PLANAY dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur PRIEUR Jean-François.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

PLANAY ZL 3
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS AMONT
6 rue Amont
21220 Chambolle-Musigny

Dijon le 30 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-002

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le Président,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,1000 ha (soit une surface pondérée 0,5000 ha) situé sur la  commune de  MOREY-SAINT-
DENIS dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIgné
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MOREY-SAINT-DENIS AE 65
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS BILLARD PERE ET FILS
1 route de Chambery
21340 La Rochepot

Dijon le 18 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-021

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur les dirigeants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  24/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,6770  ha situés sur la commune de POMMARD dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par SCEA SERGE LAHAYE ET FILS.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les dirigeants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

POMMARD AD 66
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAS MARCHAND Père et Fils
47 Grande Rue
21220 Morey-Saint-Denis

Dijon le 30 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-179

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  1,8300  ha (soit en surface pondérée 9,1500 ha) situés sur la commune. de  L’ETANG VERGY
dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la SAS
MARCHAND Jean-Philippe.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

L’ETANG VERGY ZD 56, ZD 55, ZD 8, ZD 11, ZD 21

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SAUSSIER Philippe
15 rue aux Clerc
21450 La Villeneuve-les-Convers

Dijon le 25 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-065

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  10/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  9,4210  ha situés sur la commune de DARCEY dont vous trouverez le détail des parcelles en
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL SAUSSIER.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
                                    Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

DARCEY ZE 26, ZE 27, ZE 28, ZE 29
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DES SOURCES DE MONTARMET
Rue du Breuil
21580 Salives

Dijon le 27 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-003

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  06/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  386,1608 ha situés sur les communes de  FRAIGNOT-ET-VESVROTTE et SALIVES dont vous
trouverez le  détail  des parcelles en annexe du présent courrier,  exploités  antérieurement par  la  SCEA DES
SOURCES DE MONTARMET.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 17/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-02-27-00006 - ARC COMPLET SCEA DES SOURCES DE

MONTARMET 103



Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FRAIGNOT-ET-VESVROTTE D 3

SALIVES
               
                       

ZD 103, ZD 16, ZD 3, ZD 4, ZD 2, ZD 32, ZD 33, ZE 11, 
ZE 12, ZH 6, ZI 3, ZK 9, ZK 95, ZL 114, ZI 39, ZR 11
A 116, A 119, A 120, A 184, A 186, A 187, ZA 4, ZC 5, ZE 4,
ZH 3, ZH 4, ZC 11, A 118, ZH 5,  ZP 21, ZP 22,ZL 15, ZL 
16, ZL 83, ZL 116
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DOMAINE DES CROIX
2 rue de Colbert
21200 Beaune

Dijon le 07 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-017

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  0,3585  ha situés sur la commune.s de MEURSAULT dont vous trouverez le détail des parcelles
en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par la société TERRES DE BOURGOGNE.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 04/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

    Signé
                                          Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MEURSAULT AN 100
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DOMAINE MICHEL VOARICK
1 place du chapitre
21420 ALOXE-CORTON

Dijon le 25 mars 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-066

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/03/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  6,2999 ha situés sur les communes de  ALOXE-CORTON, PERNAND-VERGELESSES dont vous
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 11/03/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
                                 Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ALOXE-CORTON B 0060, C 0057, C 0053

PERNAND-VERGELESSES A 00099

L 0058, A 00019, A 00020, A 00021, A 00024, A 00027, A 00028, A 
00029, A 00030, A 00044

ALOXE-CORTON B 0046, M 0037, M 0040, M 0069
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA DU MIROIR
6 B allée de la Croix
21610 Saint-Maurice-sur-Vingeanne

Dijon le 30 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-004

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour  12,7605  ha situés sur les communes de  CHAUME-ET-COURCHAMP et SAINT-MAURICE-SUR-
VINGEANNE dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités
antérieurement par Monsieur CAILLET Danielet l’EARL de l’Ebeulon.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/01/205 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

     Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHAUME-ET-COURCHAMP ZD 17, ZD 52, ZD 65 , ZE 30, ZH 32

SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE ZK 35, ZK 36
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA FISCHER
1 route de la Ramisse
21310 Blagny-sur-Vingeanne

Dijon le 24 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2024-174

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  09/12/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour 14,5410 ha situés sur la commune de NOIRON-SUR-BEZE dont vous trouverez le détail  des
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’EARL DE LA RENTE NEUVE.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NOIRON-SUR-BEZE C 288, C 343, C 344, C 342, C 347, C 391, ZE 41, C 223, C280, 
C281, C282, C223
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA JACQUES GIRARDIN
13 rue de Narosse
21590 Santenay

Dijon le 30 janvier 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-010

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour 19,2377 ha situés sur les communes de  SANTENAY, POMMARD, CHASSAGNE MONTRACHET,
CHEILLY LES MARANGES, SAVIGNY LES BEAUNE dont vous trouverez le  détail  des parcelles en annexe du
présent courrier, exploités antérieurement par SCEA SERGE LAHAYE ET FILS .

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/01/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

POMMARD AL 72, AD0010, AZ0033, AZ0186, AZ0188, AZ105, AD0024

SANTENAY AH103, AH64, AH68, AH72, AH73, AH57, AH97, AH115, AH104, BC65, BC68, AN158,
AN165, AK83, AH26, AH28, AH30, AI67, AM57, AM77, AM139, AM168, AE35, AN157,
AN168, AN83, AN84, AN85, AN89, AO95, AH70, AH96, AH95, AH94, AN160, AN161,
AN47, AH98, AE68, AE71, AE72, AY48, AH70, AH96, AH95, AH94, AN160, AN161,
AN47, AH67, AH56,AH69, AH71, AH102, BC135, AN36, AN37, AN159, AN164, AK234,
AZ229, AM32, AM33, AM34, AM47, AN68, AN69, AN38, AN74, AN88, AM171

CHEILLY-LES-MARANGES E0072, E0073, E0074, E0228

SAVIGNY-LES-BEAUNE AV224

CHASSAGNE-
MONTRACHET

AS0118
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

VERNHET Emmanuelle
11 La Courtine
21140 Massingy-lès-Semur

Dijon le 07 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-014

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/01/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  pour   41,1426  ha situés  sur  les  communes de  MASSINGY-LES-SEMUR,  CORROMBLES ET  SAINT-
PIERRE-DES-TRIPIERS dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 03/02/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires par intérim,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

    Signé
                                           Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAINT-PIERRE-DES-TRIPIERS A 194, A 195, A 250, A 257, A 258, A 259

CORROMBLES ZL 11, ZL 12, ZL 33, ZL 9

MASSINGY-LES-SEMUR A 99, A 356, A 85, A 86
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

Monsieur ZARAT Jean-Baptiste
2 chemin du vieux moulin
CHAMPELLES
21290 SAINT-BROING-LES-MOINES

Dijon le 28 février 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025_051

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/02/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter pour 111.4615 ha situés sur les communes de BURE-LES-TEMPLIERS, SAINT-BROING-LES-MOINES et
TERREFONDREE, dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 22/02/2025 et je vous en accuse réception.
Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur  le fait  que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

 Signé
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-02-28-00023 - ARC COMPLET ZARAT Jean-Baptiste 124



Références cadastrales des biens objet de la demande

ZARAT JEAN-BAPTISTE  ANDRE  demeurant  à  SAINT-BROING-LES-MOINES,  a  déposé  une  demande
d’autorisation d’exploiter pour : 111.4615 ha 

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 585 0.6990

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 587 0.6271

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 592 0.5970

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 594 1.3041

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0A 182 0.4964

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 376 0.0720

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 583 0.9125

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 131 0.3100

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 256 0.2980

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 257 0.0760

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 258 0.5520

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 260 0.3286

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 261 0.0814

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 262 0.1720

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 263 0.2971

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 379 0.4720

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 383 0.3480

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 384 0.0570

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 393 0.0849

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 394 0.0291

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 412 0.1110

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 452 0.6970

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 514 0.4740

21290 BURE-LES-TEMPLIERS 000 0F 525 0.3297

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0C 21 1.4590

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 208 1.6230

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 210 0.2591

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 13 1.4355

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 69 0.1390

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0C 1 0.2790

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0C 2 0.1400
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21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZD 24 3.6270

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZE 12 2.9555

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 215 0.2780

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 43 0.3700

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 44 0.9060

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 46 0.3194

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 206 0.8250

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 207 0.2280

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 209 0.3306

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 704 0.4220

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 1328 0.2390

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 1329 0.4400

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 1330 0.2035

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 708 0.3460

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 207 0.5500

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 319 0.2340

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 320 0.2380

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 322 0.1755

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 323 0.2324

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 324 0.1232

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 325 0.0605

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 329 0.9760

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 1306 0.5300

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 1307 0.5949

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 1 3.0245

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0B 504 0.4220

21290 TERREFONDREE 000 ZM 23 (A) 0.2704

21290 TERREFONDREE 000 ZM 23 (B) 1.0815

21290 TERREFONDREE 000 ZM 23 (C) 0.2625

21290 TERREFONDREE 000 ZM 23 (E) 2.4733

21290 TERREFONDREE 000 ZM 23 (G) 0.8230

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 2 (J) 3.1212
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21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 2 (K) 6.2423

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 5 (AJ) 1.5370

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 5 (AK) 1.5370

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 5 (C) 2.0600

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 10 (A) 2.8110

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 10 (B) 0.3645

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 15 (A) 4.2242

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 41 (J) 0.2530

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZC 41 (K) 0.2530

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 705 (J) 0.6195

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0D 705 (K) 0.6195

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 10 (J) 2.7913

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 10 (K) 2.7912

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 12 (J) 1.8936

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 ZB 12 (K) 4.0000

21290 TERREFONDREE 000 ZB 3 (BJ) 1.5147

21290 TERREFONDREE 000 ZB 3 (BK) 3.0293

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0C 25 28.7570

21290 SAINT-BROING-LES-MOINES 000 0C 26 4.7200
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-05-19-00012

attestation non soumise autorisation exploiter

DEFRASNE Pauline 
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BFC-2025-05-19-00014

attestation non soumise autorisation exploiter

EARL DU PARADIS
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-05-19-00013

attestation non soumise autorisation exploiter

EARL FERME DEC LA CROISEE
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BFC-2025-07-07-00003

décision favorable  autorisation exploiter GAEC
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-07-08-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter à M.

LOIGET ALEXIS surface agricole à SAINT JULIEN

LES RUSSEY dans le département du Doubs.
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BFC-2025-07-08-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DES TROIS FRÊNES une surface agricole à

BRETONVILLERS dans le département du Doubs.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-06-18-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU CARON JBE une surface agricole à PESEUX

dans le département du Doubs.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU PERREUX une surface agricole à TOUILLON ET

LOUTELET dans le département du Doubs.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-06-30-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

JOLY DE LA ROCHETTE une surface agricole à

CHAMESEY et LONGEVELLE LES RUSSEY dans le

département du Doubs. 
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